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La ministre choisit la plus néfaste 
des recommandations du rapport Larose Dr il isr lia m b a ni irr

ugeant trop dérangeantes cer 
taines de ses recommanda 
tions. le gouvernement Landry 
semble avoir range sur une 
lointaine tablette le rapport de 
la commission Larose sur la po 
litique linguistique, balayant du 
même coup l'énorme travail de 
réflexion de la société civile qui 
avait accompagné pendant plu 
sieurs mois les Etats généraux 
sur la langue. Mais voilà que 

maintenant, comme pour justifier l'investissement en 
fonds et en temps consenti par le gouvernement du 
Québec et par bien d’autres, Diane Lemieux, mi 
nistre responsable de la Charte de la langue françai 
se, annonce son intention de mettre en application 
l’une des recommandations — parmi les moins heu 
reuses — de la commission, celle de fusionner sous 
un seul chapeau les quatre organismes qui, depuis 
1977, s’emploient, chacun selon ses fonctions, à la 
mise en œuvre de la loi 101.

Mme Lemieux se justifie — fort étrangement et er 
ronément — en rappelant que personne ne s’était op 
posé à cette recommandation du rapport Larose 
lorsque celui-ci a été rendu public.

Incrédulité
A vrai dire, c’est bien mal interpréter le silence qui 

a entouré la proposition Larose. Il ne fallait pas y voir 
une forme d'approbation, mais plutôt de l’incrédulité: 
il nous paraissait invraisemblable qu'un gouverne 
ment du Parti québécois se charge précisément de 
faire une telle besogne. Fusionner les quatre orga 
nismes créés par la loi 101, c’est en effet revenir à 
1975, alors qu’il n’existait précisément qu’un seul or 
ganisme, appelé alors l’Office de la langue française, 
qui cumulait toutes les fonctions que requièrent les 
politiques linguistiques. Il constituait à la fois un 
conseil aviseur, une commission chargée de recevoir 
les plaintes, l’institution responsable de la francisa 
tion des entreprises, du système d’enseignement et 
de l’administration publique. H en résultait que l’offi 
ce était constamment en conflit d’intérêt avec lui- 
même, se trouvait souvent juge et partie, était finale 
ment inhibé dans ses interventions et ses différentes 
fonctions.

C’est ce constat qui amena le «père de la loi 101», 
le ministre Camille Laurin, à départager les fonctions 
et les tâches et, dans la loi 101, à les répartir entre 
quatre organismes. De cette manière, la tâche de 
suivre régulièrement l'évolution de la situation lin 
guistique, de fournir des avis au ministre et d’adop 
ter à l’occasion l'attitude critique nécessaire fut dévo 
lue à un conseil de la langue française. La fonction de 
mise en œuvre de la loi 101 dans tous les domaines 
de la vie économique et politique revint au nouvel Of 
fice de la langue française. La Commission de protec 
tion de la langue française fut créée avec la fonction 
spécifique de recevoir les plaintes, d’enquêter sur 
leurs fondements, d’intervenir auprès des récalci 
trants et d’engager des poursuites, le cas échéant. 
Enfin, la dénomination des lieux fut confiée à la Com 
mission de toponymie.

Les 25 dernières années ont amplement démontré 
la sagesse qui avait inspiré cette décision. Chacun de 
ces organismes a bénéficié de la marge de ma 
nœuvre et de la liberté nécessaires à l’accomplisse-
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ir™ 11 e 1er février, Le Devoir reproduisait, sous

L
ie titre «Refonder la société québécoise», 
l’éditorial de Gabriel Gagnon, ouvrant le 
dernier numéro de la revue Possibles. Ga 
gnon fait pertinemment remarquer que 
i1—■ les convictions de ceux qui, il y a 25 ans,

fondaient Possibles, ont été depuis constamment 
mises à mal: souveraineté du Québec et social-démo- 
cratie ont en effet été graduellement minées par 16 
années de pouvoir péquiste au profit d’une vision 
neolibérale. Aussi Gagnon croit-il qu’il est temps de 
«refonder l'État québécois si on veut faire réapparaître 
les acteurs sociaux». Le souhait qu’énonce la rédac 
tion de Possibles est de plus en plus partagé, on le 
sait par de nombreuses instances intellectuelles.

En fait, la «refondation de la société québécoise» in 
terpelle directement la place que doit y tenir la figure 
du Père. Pour ceux que «figure du Père» dérange, en 
tendons: «quelque chose qui en tienne lieu». C’est-à- 
dire quelque chose qui, dans l’imaginaire collectif, 
fasse symboliquement office d’autorité, quelque cho 
se qui cimente la société et lui donne sa cohérence 
éthique, qui mette en place les lignes de forces struc 
turelles propres à toute société civilisée. C’est ce 
«quelque chose» qui s’est perdu dans les dernières dé 
cennies au profit de la mise en place de la pensée 
libre-échangiste; et parce que ce «quelque chose» est 
de l'ordre du sacré, il est intimement lié à la question 
religieuse.

♦ ♦ ♦
Avant toute chose, reconnaissons que le néolibéra 

lisme procède de l'évacuation de l'appareil clérical 
dans les années 60. la démocratie néolibérale est la 
démission devant toute responsabilité de fonder le 
sens comme croyance, elle sanctionne ce que nous 
pourrions appeler la rupture démocratique, qui se 
caractérise par l’abandon de la référence à une loi di-
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ment de sa tâche. Il n'est évidemment pas nécessaire 
d'être d’accord avec chacune de leurs interventions 
pour reconnaître qu’ils ont assumé leurs responsabi 
lités, dans la mesure des moyens que le gouverne 
ment mettait à leur disposition, avec efficacité et 
compétence. On leur doit une part importante dans 
l’évolution de la situation du français dans la vie pu 
blique, économique et sociale du Québec. Ils ont ac 
compli, chacun dans leur compétence, des tâches 
qu’un seul organisme n’aurait pas su mener avec 
l'énergie qu’il a fallu déployer et, surtout, avec la di 
versité des compétences auxquelles chaque organis 
me devait faire appel.

Présentement, les entreprises et institutions qui 
éprouvent des difficultés à se franciser peuvent de 
mander assistance et conseil à l’Office de la langue 
française (OLE) sans craindre que les lacunes qu'elles 
exposent en ce faisant ne leur attirent des consé 
quences pénales. Croit-on qu’elles le feraient aussi 
spontanément si elles s’adressaient à un organisme 
susceptible de transmettre éventuellement leur cas au 
procureur général? la fusion créera un problème de 
confiance et il y a tout lieu de craindre que le nouvel 
organisme, dans le but de la rétablir, ne renonce en 
pratique à son rôle de surveillance, c’est-àdire à toute 
poursuite contre les contrevenants. C’est en gros ce 
qui s’est passé après que le précédent gouvernement 
libéral eût aboli la Commission de protection de la 
langue française et confié ses fonctions à TOLE.

Loin d’être terminée
La tâche d’assurer le statut du français au Québec- 

est loin d’être terminée. Ce n’est donc pas en reve 
nant 25 ans en arrière, en ramenant sous une seule 
autorité et dans une seule institution la variété des 
fonctions et responsabilités que requiert la mise en 
œuvre des politiques linguistiques, qu’on va contri 
buer à mieux appliquer la Charte de la langue fran 
çaise. Au lieu de la «cohérence» invoquée par la com 
mission Larose (on se demande quelle «incohérence»

vine; elle s'énonce ainsi autour d’un espace discursif 
sans repères, sans certitude, sorte de lieu vacant où 
l’aléatoire et l’opinion se sont substitués au savoir et 
au devoir. Cette perversion démocratique brouille 
les références éthiques, elle prétend abolir les diffé 
rences au nom d’une si curieuse reconnaissance des 
droits et libertés individuelles que l’on va, par 
exemple, jusqu’à prendre la défense d’un Dave Hil 
ton ou d’un Maurice Boucher.

On a perdu toute mesure, c’est le cas de le dire. 
Mesure de jugement, mesure vis-à-vis de 
la reconnaissance de plus grand que soi, le 
premier cas étant la conséquence du se 
cond. La mentalité néolibérale est une dic 
tature sans boussole.

La place de la question religieuse et la 
question du père sont fondamentalement 
liées. Concept clé en psychanalyse, la méta 
phore paternelle instruit la logique du lien 
religieux. Dans Un souvenir d’enfance de 
Léonard de Vinci, Freud écrit explicite 
ment «La psychanalyse nous a fait connaître 
le rapport intime entre le complexe paternel 
et la croyance en Dieu, nous a montré que le 
Dieu personnel n’est psychologiquement rien d’autre 
qu'un père porté aux nues, et nous donne quotidienne 
ment le spectacle de jeunes qui perdent la foi religieuse 
dès que chez eux s’effondre l'autorité du père.»

Le rapport au père détermine la position du sujet à 
l’égard de la religion. Cele me paraît fondamental, et 
nous aide à comprendre, à la fois la désaffection post 
moderne à l’égard de l’Eglise et le discrédit dont est 
simultanément frappée l’autorité du père de famille. 
C’est dans cette perspective que la refondation de la 
société me paraît devoir passer par la refondation de 
la figure paternelle.

Récemment, Denise Bombardier, parmi d'autres, 
déplorait l’absence de culture religieuse chez les nou 
velles générations («La perte des repères», 12-13 et 26- 
27 janvier). De fait, il faut reconstituer une sensibilité 
critique ouverte à l’espace métaphysique, parce que 
l'autorité est de l’ordre du sacré et du croyable (mais 
le croyable n’est pas la religion), fi ne s’agit pas de ré 
tablir sans distinction ce qui a été défait — cela est 
évidemment impossible depuis longtemps —, com 
me si l'Eglise représentait une figure paternelle ac 

avait ete relevée), le retour aux conflits d'intérêts in 
ternes, qui étaient le fait de l’ancien Office de la 
langue française d'avant la loi 101, aura plutôt com 
me effet inéluctable d'inhiber une bonne partie des 
activités auxquelles se consacrent les quatre orga 
nismes depuis plus de 25 ans. Un seul conseil d’ad 
ministration pour l’ensemble de ces tâches n'aura 
plus la competence et le temps necessaires pour 
suivre ces choses de près, comme le font ceux qui 
siègent aujourd’hui, la contribution de la société civi 
le risque d'être émasculée de nouveau.

Il n'est pas inutile de rappeler ici que le gouverne 
ment Bourassa avait pensé fusionner les quatre orga 
nismes. Devant la levee de boucliers qui s’ensuivit, il 
recula. Mais en 1993, la Commission de protection 
de la langue française fut abolie par le législateur et 
ses fonctions transférées à l’Office. Or, en 11*97, sur 
recommandation de Louise Beaudoin, alors ministre 
responsable de la Charte de la langue, l'Assemblée 
nationale rétablissait la commission dims sa compe 
tence antérieure, revenant ainsi à l’intention originel 
le de la loi 101 de 1977.

On ne peut que s'étonner — pour dire le moins — 
que la ministre Lemieux s'emploie maintenant à dé 
faire ce que la ministre Beaudoin avait pris soin de 
remettre en place. Il est bien difficile de comprendre 
comment ces quatre organismes sont, en si peu de 
temps, devenus moins «modernes» et qu'ils s’avè 
rent subitement moins efficaces que le serait un seul 
grand conseil — puisque ce sont là les seuls argu 
ments invoqués jusqu’à présent par la ministre le- 
mieux. Nous ne voulons pas croire par ailleurs que 
des considérations d’épargnes budgétaires illusoires 
(il s’agit d'à peine quelques postes) seraient à l’origi 
ne de ce projet: ce serait trop navrant.

En 2002, le statut de la langue française au Québec 
n'est pas moins fragile qu’il ne l’était en 1977. Il l'est 
peut-être davantage, quand on songe au recul que la 
langue française a connu dans le monde depuis 
l'adoption de la Charte de la langue française, avec 
les nouvelles technologies de l’information, l’Accord 
de libre-échange nord-américain (ALENA), la mon 
dialisation, la consolidation de la puissance américai 
ne dans tous les secteurs. De son côté, la Charte de 
la langue française a été charcutée et amputée de 
plusieurs chapitres. Nous ne comprenons pas que le 
gouvernement actuel s’engage tête baissée dans une 
aventure législative qui va ouvrir un débat inutile et 
dont l’issue — si le gouvernement persiste à aller de 
l’avant — ne fera qu'affaiblir plus encore les institu 
tions sur lesquelles il devrait, au contraire, prendre 
appui pour continuer à mettre en œuvre une poli 
tique linguistique plus essentielle que jamais, dans 
les contextes canadien, nord-américain et mondial 
d’aujourd’hui.
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ceptable; au contraire, et à cet égard Hubert Aquin sa 
vait ce qu’il faisait en plaçant dans un rapport d’équi 
valence «Dieu» et la «Confédération» car, dans les 
deux cas, il s’agit «d’une grandeur infinie qui le 
confronte» (Im  Fatigue culturelle du Canada français).

♦ ♦ ♦
L’Eglise n’est pas plus désirable que le Canada. Le 

Québec de la Révolution tranquille a liquidé un hérita 
ge paternel certes abusif à maints égards, mais dont il 

a été incapable de réintroduire dans une for 
me moderne les principales valeurs; au 
risque de rendre symboliquement inopéran 
te une situation politique qui conduirait à l’in 
dépendance. On a préféré tout raser et éva 
cuer la référence paternelle, oubliant scan 
daleusement que le parricide n’est pas un 
but, mais un moyen pour construire l’avenir, 
c’est-à-dire pour définir une nouvelle repré 
sentation de la paternité symbolique.

Ira haine de l’Eglise, proportionnelle à la 
démesure du pouvoir que nous reconnais 
sions à celle-ci, nous a fait oublier que ce 
n'était pas le totem qu'il fallait renverser 

mais le rapport d'autorité qui lie au totem qu’il fallait. 
«Ce n’est point Dieu qu’il s’agit de remplacer, c’est sa 
place même qui ne se trouve plus», rappelait récem 
ment André Gluksmann (La Troisième Mort de 
Dieu). Or cette place, qui ne peut être que de l’ordre 
du sacré, nous devons la reconstruire, car il en va du 
sens même de l’humain.

Dans ces conditions, on comprend donc que «ré 
instaurer les acteurs sociaux», c’est non seulement ré 
former les institutions (Gagnon parle notamment de 
la nécessité de revoir le mode de scrutin), mais c’est 
avant tout réhabiliter le sens des valeurs et de la res 
ponsabilité civique qui font défaut à la dictature éco- 
nomique. Construire l’espace éthique de la paternité. 
A l’heure de la mondialisation des marchés, du nivel 
lement sauvage de la culture et du règne abrutissant 
des technosciences, sans compter l’ignorance 
confortable dans laquelle se trouve la majorité des 
Québécois quant à la nécessité de repenser les rap 
ports individuels et sociaux, le rétablissement urgent 
d’un certain ordre symbolique est un défi est de 
taille, c’est le moins qu’on puisse dire.

Un fléau 
quotidien

U
n depannqur à Outremont. J'achète les 
journaux. A la caisse, en payant, mon sac 
a main tombe par terre. Un homme dans 
la quarantaine, ni beau, ni laid, ni Hells Angel, est à 

mes côtes. 11 regarde le sac sur le sol sans faire un 
geste. Je le ramasse. En recouvrant la monnaie, je 
lance d'un ton enjoué: « l ire la galanterie.'» 11 me dévi 
sage et répliqué: 4fl donee... !»

D> lendemain, je monte dans ma voiture et, au mo 
ment de démarrer, un homme se gare devant moi. 
En reculant, il frappe fortement le pare-choc de mon 
auto. Bang... J'attends qu'il sorte de son auto pour 
s'excuser. 11 ne bouge pas. Je me dirige alors vers lui. 
Baissant sa glace, le conducteur, un septuagénaire 
tout ce qu'il y a de plus bourgeois, se met à m’en 
gueuler comme du poisson pourri.

L’incivilité et son corollaire, l'imixilitesse, n'ont pas 
d’âge, pas de sexe, pas d'origine sociale et pas de cou 
leur. L'incivilité s'est répandue comme une coulée de 
lave et transforme la vie en société en un affrontement 
potentiel permanent. La politesse serait apparemment 
un tic dont il faut se départir si on veut éviter d'être 
taxé de dépassé, de pogné et, bien sûr, de hautain.

Ira familiarité méprisante est devenue le mode de 
communication le plus courant pour un nombre 
considérable de gens qui. chaque soir, rives au petit 
écran, ont pour modèles des personnages qui s’en 
voient au même endroit que le client du dépanneur 
me l'indiquait. A la maison, les parents et les enfants 
s’envoient promener. Plus encore, en classe, les 
profs se laissent insulter après avoir accepté que les 
étudiants leur mangent au nez pendant les cours. 
Dtuis les services publics, les usagers apostrophent 
les employés, qui s’écrasent pour éviter de faire des 
vagues. Ou alors ces derniers s'adressent à ceux qui, 
somme toute, paient leur salaire sur un ton où la rai 
deur le dispute à l’impatience et à la vulgarité.

La politesse est l'expression extérieure d'une délica 
tesse de l’âme, dirions-nous, au risque, encore une 
fois, de nous faire traiter d’élitiste. I a politesse est af 
faire de tact, un mot devenu quasiment hors d'usage, 
mais avant tout de respect de l'autre. Elle transforme 
les relations sociales en agrément et en plaisirs. Dans 
le monde de fous dans lequel nous sommes tous plon 
gés, la politesse sert aussi de sas de décompression à 
l’agressivité qui caractérise tous les frénétiques obses 
sionnels de la [Mate de temps que nous sommes. les 
boîtes vocales, les mises en attente, les bousculades 
quotidiennes, physiques ou psychologiques, les bras 
d’honneur des conducteurs au volant, la disparition 
des «merci», «excusez-moi», «pardon» et «je vous en 
prie» nous condamnent aux collisions frontales.

Qui sont les responsables de l’abolition de ces 
cours de civisme où on apprenait jadis qu’il faut céder 
le pas ou la place aux vieillards, aux femmes enceintes 
et aux mères avec des enfants dans les bras? Remer 
cions ceux et celles qui, au nom d’un nébuleux affran 
chissement, ont raillé le geste courtois de retenir la 
porte ou d’aider à mettre un manteau. Applaudissons 
tous ceux — et ils sont légion — qui n’ont que leurs 
droits à la bouche et qui, comme ils le disent d'un air 
triomphant, se mêlent de leurs affaires. Cela permet 
d’enjamber un clochard sur le trottoir, de quitter les 
lieux d’un accident pour ne pas être désigné comme 
témoin et de regarder ailleurs pour ne pas intervenir 
si quelqu’un se fait malmener devant eux.

les formules de politesse ont été remplacées par 
des formules d’impolitesse. «C’est quoi, ça?», «Tasse- 
toi!», «Je veux ça!» et, la plupart du temps, un silence 
lourd et grossier ont relégué les premières aux ou 
bliettes. «Vous oubliez votre sac», dit la vendeuse à 
une dame. Celle-ci le prend, voire l’arrache, et part 
sans mot dire. Cette nouvelle familiarité méprisante 
sous-tend de la part de celui qui l’exprime que la seu 
le distance entre lui et l’autre est celle du dédain et 
de la négation de sa singularité.

«L’homme est un loup pour l’homme.» L’incivilité 
nous y ramène. A quoi cela sert-il de recycler les or 
dures, de dépolluer les cours d’eau, de tenter de ré 
duire les inégalités sociales et d’embellir nos villes si 
nos rapports interpersonnels sont pollués par des 
agressions verbales, une indifférence brutale qui re 
pose non pas sur la tolérance, ce mot que tout le 
monde revendique, mais plutôt sur un égoïsme et un 
refus d’empathie et de compassion?

On a remplacé le formalisme d’hier, plus guindé, voi 
re rigide, par un formalisme de proximité au nom d’une 
culture du contact immédiat. Tout cela est faux et 
même décalé par rapport a la vérité des rapports hu 
mains. Prôner la civilité, mettre l’accent sur la politesse, 
c'est simplement croire que la délicatesse dans l’ap 
proche de l’autre permet de mieux vivre en société. 
Quoi de plus agréable, de plus apaisant et de plus ré 
jouissant que l’échange de formules de politesse entre 
étrangers? - Puis-je vous aider?», phrase clé pleine de 
sens. Cette interrogation, on l’entend rarement de nos 
jours, sauf chez ceux qui ont quelque chose à vendre. 
Ne cherchons pas pourquoi l'impolitesse en ce sens est 
un indice de la perte de sens civique, (fui s'en inquiète? 
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